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ARTICLE 2
A la premiére phrase de ainéa 2, aprésle mot :
« écologique, »,
insérer lesmots :

« de lalutte contre | es affai ssements miniers, ».

EXPOSE SOMMAIRE
En précisant « |les affaissements miniers », cet amendement a pour but de souligner les difficultés

des communes touchées par ce phénomene : difficultés a préciser les possibilités de construction, ou
d’ extension de constructions quand il y a des risques.
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